
Le développement d’un projet avec un futur collaborateur 

 
La C M A de l’Ariège  vous met en relation  avec un candidat et 

vous propose un plan  d’intégration    dans l’entreprise    

 

C h e f  d’e n t r e p r i s e : d é v e l o p p e m e n t , p r o m o t i o n , m o d e r n i s a t i  o n  
        
         Fiche B 2 
 

 
 
 
► Objectif 
 
 Faire bénéficier tout chef d’entreprise artisanale  d’un stagiaire, pour mettre en oeuvre un 
 projet de développement : conquête d’un marché, in novation produit ou process, démarche 
 qualité, structuration d’une nouvelle activité …  
 
 
► Bénéficiaires 
 
 Toute entreprise artisanale ayant au moins publié un premier bilan. 
 
 
► Prestation 
 La CMA vous donne la possibilité de recruter un co llaborateur avec un accompagnement 
 approprié comportant : 
 
  • l’identification du projet de développement de l’en treprise, 
  • la définition du profil de poste, 
  • la mise en relation avec un candidat si besoin, 
  • le suivi du futur collaborateur (plan d’actions, ta bleaux de bord, indicateurs de résultat).  
 
 
► Modalités 
 
 Dossier de candidature validé par un comité. 
 Suivi individualisé dans l’entreprise. 
 
 
 
 
► Références 
 

La CMA est partenaire du programme ARDAN (Action Régionale pour le Développement 
d'Activités Nouvelles)   avec la Région Midi Pyrénées et le CNAM (Conservat oire National des Arts et Métiers). 
 
 
► Contacts 
 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ariège 
Tél. : 05.34.09.88.00 
Courriel : accueil@cm-ariege.fr  
Internet : www.cm-ariege.fr  
 
 
 
 


